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M. le duc île Nemours, M. la duc d'Aleneon < t 
tous les membres de leur famille qui sont à Paris 
assistaient à la messe dite à l'église Saint-Honoré, 
à l'occasion du 2 i janvier. 

D'autres messes ont été également célébrées ce 
matin dans plusieurs églises de Paris, notamment 
à Saint-Germain des Prés et à 1* Madeleine, dont 
la foule pieusement recueillie occupait les vastes 
nefs ; à Notre-Dame-de-Lorette, à Notre-Dame-
des Champs, devant une assistance «ombreuse où 
étaient représentées toutes les classes de la société. 

L e s ch i f fonniers 
Paris, 21 janvier. 

Une délégation de six chiffonniers a été reçue, 
ce matin, à dix heures environ par M. Poubelle. 
Les délégués ont exposé que l'obligation de réu
nir les ordures dans un seul récipient rendait leur 
travail plus long et plus difficile. 

Le préfet leur a donné l'assurance qu'en pré' 
«euce de cette légitime réclamation, il ferait en 
sorte de prolonger le temps pendant lequel ils 
pourront opérer leur travail dans les récipients, 

Chez l e c ar d ina l -ar c he vê que do Par i s 
Paris, 81 janvier 

Aujourd'hui, à uns heure, une délégation du 
Comité catholique de Paris, de la Société générale 
d'éducation et d'enseignement et du Comité du dé 
fente religieuse, conduite par M. Chaanelong, pré
sident de ces oeuvres, a été reçue à l'archevêché 
p-u- S. Em. 'e cardinal-archevêque de Paris et par 
M;,T le coadjuteur. 

Le vénéré Cardinal a adressé aux trois Œuvres, 
dans la personne de leurs représentants, les an-
couragements les plus formels, et leur prodiguer 
le? témoignages de l'approbation la plus com
plète. 

L'emprunt de 1* Ville de Paris 1871 
; Paris, 31 janvier, 

Ce malin a eu lieu le tirage des obligations a 
rembourser de l'emprunt de 1871 fait par la ville 
de Paris. 

Voici les numéros primés : 
616,922— 100,000 francs; 1,019,534—930,163 

chacun 50,000 francs.—937,667- 33,234 — 810,958 
-764,381—755,289—70,369 - 1 6 6 , 0 9 1 - 929,679 
— 559,040—236,352 chacunlO.OOO francs. 

* * i < a » * i » u m é t é o r o l o g i q u e i 

L'aire des fortes pressions persiste toujours au ) 
sud-ouest et à l'est de l'Europe, elle s'avance jus- duction sont frappées du timbre de l'octroi - ~«uë 
qu en Autriche (Vienne 774 «./m,) w maximum «ont ensuite dirigées vers le bureau de vérifica-

j tion aux halles centrales ou à l'abattoir, par les 

tachés, afin qu'il soit facile de constater leur bon 
état. 

» Art. 13. — Les viandes présentées 4 lintro-

est prés do Rochefort (780 ™/™). 
Sur le nord de l'Europe, une baisse barométri- i T o i e 8 i „ plu» directes et sans pouvoir en être dé-

? « V / i ! ? s * a m l l t U , ' ** 8 c , » d i û a T i » > e U e »**•*»* tournées. Le service de l'octroi les escorte quand 
18 m/m i Hsrnoeand et se propage à travers l'An- j il ft j n f f e utile. 4 ™ ^ 

l ce poulailler, distant de quelques mètres de l'ha-
j bitation, ne ferma que par un verrou situé à l'ex

térieur. 
Les voleurs avaient beau jeu. 
I l est bon d'avoir de la confiance, mais pas trop 

n'es faut. 

pssJUgsasssrvsrs i A O - J H re J nge i 
tache jusqu'à la Méditerranée. Des mauvais temps 1 , Art. 14. — Toutes ces viandes introduite* « 
d ouest régnent sur la Baltique. | v i l l e n e p e U v e B t é t r e l i T r 6 e a , , a ^ ^ J ^ , ' 

qu'après avoir été vérifiées aux Halles Centrales, La température s'est élevée rapidement en ] 
Russie, elle monte en Italie et vers le Pas-de 
Calais. 

En France, une zone relativement froide s'é
tendait, os matin, sur le Centre et l'Est; le ther
momètre marquait — 3° à Clermont, Belfort, 1° à 
Paris, Rochefort, 8' à Brest et à Monaco. Le 
temps va rester "brumeux et la température tou
jours un peu basse. 

A Paris, le temps est redevenu doux et hu
mide. 

E X T É R I E U R 
lie grand chérif de Wazzan 

naturalisé français. 
Tanger, SI janvier. 

Le fait que le grand chérif de Wazzan ait de 
mindé pour lui et sa famille la naturalisation 
franc lise est regardé, dans les cercles diplomati
ques de Tanger, comme avant une grande impor 
tance. 

Cr.se o u v r i è r e e n H o l l a n d e 
Amsterdam, 81 janvier. 

On écrit de Rotterdam au Journal de* Débat* 
que le travail traverse en Hollande, comme en 
France, une crise sérieuse. Le nombre des 
ouvriers sur le pavé est, à Amsterdam, très-
considérable. Le gouvernement, par exception 
dû ouvrir d'office les chantiers de la marine pour 
occuper 2,000 travailleurs, la plupart pères de fa
mille. A Rotterdam, la situation n'est pas meil
leure. Une section delà ligue socialiste-démocra
tique, dans use pétition adressée au Conseil mu
nicipal pour s'opposer à l'octroi d'une subvention 
à l'Opéra allemand, prétend parler su nom de 
« 2,000 ouvriers sans travail,* sans pain, réduits i 
expier dans la misère des fautes qui ne leur sont 
p j | er,?oun elles ». 

A u C o n g o 
On nous écrit de Landana, II décembre 1883 
« M. de Brazza après avoir été jusqu'au delà 

de Bolobo (station de Stanley qui a été brûlée 
dernièrement par les noirs environnants) est 
revenu sur ses pas et vers Brazzaville, afin de re 
monter Makoko sur le trône, ce qui doit être déjà 
fait. 

«Cette opération malgré toutes les insinuations, 
sera,;e crois, facile. A chaque instant, nous atten
dons de ses nouvelles du Poole. 

> M. Stanley est toujours vers Stanley Faltr 
avsc deux petits vapeurs et une forte colonne de 
Zanzibard. 

> Le long de la côte il n'y a rien de nouveau. 
On s'occupe toujours du traité fait par le comman
dant Cape Ho, de la Reine du Portugal, avec les 
n 'irs de Landana, qui se sont mis sous la protec
tion portugaise de peur de l'occupation française, 
dont on leur a ti.it un épouvantait. 

» M. Lnitao a é é nommé, par le gouverneur de 
Loinda, délégué à Landana du gouvernement por
tugais 

» Mais il n'y a absolument rien qui suppose 
l'occupation; d'ailleun*,leur fiçon timide de procé
der, leur hésitation semble signifier que leur acte 
même leur parait blâmable, ou du moins se leur 
semble pas devoir être accepté en Europe. 

i 1/1 courrier prochain vous apportera sans doute 
des nouvelles plus affirmatives, surtout au sujet de 
M. de Brazza. » 

E l e c t i o n s e n Sui s se 

Berne, 21 janvier. 
Le vote dans le canton de Vaud pour l'élec

tion d'une A%euiulée constituante a eu lieu hier. 
Le? résultats actuellement connus permettent de 

prévoir l'élection d'environ 130 radicaux et 105 
cjnserv.iie ;rs. 

Les voti.n's on élétrès nombreux. 
La santé d e la r e i n e V ic tor ia 

Londres, 21 janvser. 
La reine fait da petites promena-'-*. EUe ne 

peut re> ter ilebout que quelques minutes; mais 
sa tante n'eut pas autrement atteints. 

Terr ib l e i n c e n d i e à L o n d r e s 
Londres, 81 janvier. 

Hier, à six heures du soir, un incendie a éclaté 
dans le bâtiment du l.ubby's music-hall, à Lon
dres. Le bâtiment a été complètement détruit. 
Les pertes s'élèvent à nn million de francs envi
ron. 

L e s fénians 
WooJwich, 21 janvier, 

Le factionnaire de la poudrière a été attaqué 
hier soir par trois hommes armés qui ont essayé 
de le désarmer. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O Û B A I X 

COMMISSIONS MUNICIPALES. — La 1rs et 2e com

missions sont invitées à se rendre à la Mairie, le 
Jeudi 24 janvier, à dix heures du matin, pour dé
libérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Projet de construction d'un mesurage public 
place Notre-Dame. Crédit demandé 5,000 fr. — 
je Exploitation des terrains du jardin St Martin. 
— 3° Ouverture d'une rue, proposition de MM. 
Skane et Devallée. — 4° Pétition d'un groupe 
d'habitants de Roubaix tendant à obtenir la mise 
en état de viabilité du boulevard de Cambrai. — 
50 Achat de plaques de rues, demande d'ouver
ture d'un crédit de 3,700 francs. 

morceau de bois de ht et il a été très-légérement 
contusionné. 

La pompe à vapeur jetait toujours ses jets in
termittents sur les décombres. 

La s i tuat ion dans l ' U r u g u a y 

^ • 5 - X w ^ » i l j « m e r . 
Une dépêche de Buenos-Ayres, eu date d'hier 

annonce que la situation politique est asses ten
due dans l'Uruguay. 

Le ministre de la guerre a donné sa démission 
I «ur poser sa can lida&nre à la présidence ds la 
République. Il est soutenu par le parti militaire.. introduits en ville, devront être dépecés par nioi-

< 'ette question menace de devenir grave. Jtiés ou quartiers ; les poussons devront rester at 

INSPECTION SANITAIRE DIS VIANDES DE BOUCHE
RIE. — L'arrêté suivant vient d'être affiché ; 

< Le Maire de la ville de Roubaix, 
» Vu la *oi des 16-24 août 1690 et la loi du 

juillet 1881 sur la police sanitaire ; 
» Considérant : 

» 1° Qu'il est du devoir de toute municipalité 
soucieuse de l'intérêt et de la santé de ses admi
nistrés de veiller à la salubrité des denrées alimen
taires ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

i> 2° Que les mesures prises par les localités 
environnantes pour l'inspection des viandes dites 
foraines, doivent naturellement avoir pour résul 
tat de faire refluer sur notre ville les viandes nui 
sibles, ou de mauvaise qualité, et qu'il importe 
de faire cesser au plus tût us état de choses aussi 
dangereux ; 

c Arrête : 
» Article 1er. — Il est établi un bureau pernia 

nent pour la vérification des viandes foraines in 
traduites en ville et des denrées alimentaires en 
vente dans les halles centrales ; un second bureau 
de vérification sera établi à l'abattoir, 

» Art. 2. — Lie bureau permanent a son siège 
aux halles centrales ; son personnel se compose : 
D'un médecin vétérinaire, inspecteur principal, 
chef du service ; Du Directeur des halles centrales; 
D'un inspecteur chargé spécialement de la vérifi 
cation des viandes ; D'un inspecteur ambulant 
Cea agents sont assermentés et, en cette qualité, 
constatent directement les contraventions par des 
procès-verbaux. 

Art. 3 . — L'inspecteur principal a seul la direc
tion du service. Il prononce dans les cas difficiles 
qui lai sont soumis par les agents sous ses ordre 
et prend une part active à l'inspection de l'abat 
toir et des marchés. Il adresse à l'Administration 
municipale un rapport mensuel sur le service de 
la vérification. 

Art. 4. — Tous les animaux présentés à 
l'abattoir devront être visités par le médecin-vé
térinaire. 

» Art. 5. — Les viandes ne peuvent sortir de 
l'abattoir qu'après avoir été inspectées par le ser
vice de la vérification. 

Art. 6. — L'abattage de tout animal impro
pre à l'alimentation est formellement interdit à 
l'abattoir. 

Sont considérés comme impropres à l'ali
mentation : les animaux trop maigres,ceux atteint 
de maladies charbonneuses, de phthisie, les porcs 
ladres et en général tous les animaux atteints 
d'affectations pouvant donner à la chair des pro
priétés nuisibles. 

» Art. 7. — Tout animal se trouvant sous l'in
fluence d'une maladie quelconque, ou paraissant 
ne devoir fournir qu'une viande de qualité infé
rieure, sera, dès son entrée à l'abattoir, l'objet 
d'une déclaration au surveillant, qui la fera m.ir 
quer et séquestrer dans une écurie spéciale. 

» L'animal ne pourra être a battu qu'après avi 
donné au surveillant. Tous ses viscères devront 
rester dans l'échaudoir. Les poumons demeure
ront attachés à la poitrine, jusqu'à ee qu'il soil 
statué par l'inspecteur principal sur l'état sani
taire de la viande. 

> Art. 8. — Il est interdit d'une manière abso
lue, de tourner, lors de l'abattage, les bœufs, tau-
raux et vaches. 

» Art. 9. — Les chevaux destinés à l'aliment;,. 
tion ne penvent être abattus qu'à l'abattoir. La 
viande en sera estampillée avant sa sortie de l'é
chaudoir, et ne pourra être vendue que pons les 
établissements spéciaux portant l'enseigne sui- j 
vante : Boucherie de cheval. 

Art. 10. —Sont considérées comme viandes fo
raines et soumises aux dispositions du présent ar
rêté les viandes de provenance extérieure, dont 
1'énuniération suit : 

» 1° Lee viandes fraîches de taureau, boeuf, va
che, génisse, veau, mouton, agneau, chèvre, che
vreau, porc. 

t 2 ' Les viandes salées ou fumées; 
> 3° Les abats et issues d'animaux. 
> Art. 11. — Défenses expresses sont faites 

d introduire en ville : 
« I» Des viandes gâtées, corrompues ou nuisi

bles ; 
» 2° Des viandes provenant d'animaux atteints 

de phthisie ; 
> 3° Toute viande maigre ou fiévreuse, soit 

que cet abus résulte de l'Age, du travail, d'une 
insuffisance d'alimentation, on d'une maladie, 
quelle qu'en soit la nature ; 

• 4° Des viandes soufflées provenant ds bœuf, 
taureau et vache ; 

» t » Des viandes ladres ou trichinées ; 
1 6« Des viandes de cheval ; 
» Art, 18. — Les animaux de l'espèce bovin 

à moins qu'elle» ne portent un cachet prouvant 
qu'elles ont été vérifiées à l'abattoir de Lille. 

» Exemption sera faite pour les morceaux de 
viandes pesant 5 kil. et moins, et pour la viande 
qui ne fait que traverser la ville sous escorte. 

» Art. 15. — Les viandes foraines entrant à 
Roubaix, à l'exception de oclles qui ne font que 
traverser la ville sous escorte, «ont soumises à 
droit supplémentaire de vérification fixe de vingt-
cinq centimes par 50 ou fraction de 50 kil. 

» Le droit ost payé à l'entrée en ville dans les 
bureaux d'octroi, où un registre spécial est affecté 
à cette perception. 

» Le droit demeure acquis à la Ville, même 
dans le cas où, après vérification, la viande a été 
'objet d'une saisie, ou refusée. 

» Art. 16. — M. le Vétérinaire chargé de la 
surveillance de l'abattoir et des denrées alimen
taires, M. le commissaire central de police et M. 
je Directeur de la halle sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui recevra son effet à dater d'un mois après sa 
publication. 

CE MATIN, à huit heures et demie, a eu lieu, en 
la chapelle des Visitandines, la cérémonie de la 
profession de Mesdemoiselles Florine et Eugénie 
Vandeputte. 

Avant la cérémonie, M. Dehon, curé de Limont-
Fontain, ancien vicaire de l'église Sainte-Elisa
beth a dépeint, dans une touchante allocution, la 
grandeur de l'acte solennel qui allait s'accomplir. 
Mettant en parallèle les dangers et les souffrances 
de la vie mondaine et la paisible félicité de la vie 
religieuse,M. Dehon a exposé,aux jeunes novices, 
quelle serait leur future existence et le bien qu'elles 
étaient appelées à faire dans la sainte maison dont 
les portes .allaient pour toujours se fermer sur 
elles. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Avec l'accent de bonté et de sincérité qui h,i 
avait conquis l'affection de ses anciens paroissiens 
de Ste-Elisabeth, M. le curé de Limont- Fontaine 
a montré aux deux professes la gravité et la vé
ritable signification des vœux de puuvreté, de 
chasteté et d'obéissance qu'elles allaient pronon
cer. 

Mesdemoiselles Vandepute ont ensuite pronon
cé ces vœux à haute voix, au milieu du recueille
ment et de l'émotion profonde de toute l'assis* 
tance. 

COURS DE GÉOORAF-HIE. — Samedi prochain à, 

huit heures un quart, M. David fera, dans le local 
de la Bourse, une conférence sur Obock et les in
térêts du commerce français dans la mer Rouge. 

L E CHORAL NADAUD offrira une grande fête mu
sicale à ses membres honoraires, lundi, 4 février, 
à l'Hippodrome. 

Plusieurs artistes de grand mérite ont promis 
leur concours. 

Nous publierons dans quelques jours, le pro
gramme de cette attrayante soirée. 

DEUX JEUNES GENS, de 16 et 17 ans, ont volé, à 

Mme Dupriez, rue du Coq-Français, un couteau-
mécanique servant à éplucher les pomme de terre. 
Ils ont été arrêtés. Us re nomment Ferdinand 
Duhem st Jules Allainck. Ces deux jeunes gens 
n'avaient pas de domicile fixe. 

L I L L E 
L'INCENDIE DE ST-MAURICE 

Un incendie, d'une violence extraordinaire a 
détruit, hier,au soir, les ateliers de M. Franchon-
Bécue, tanneur à St-Maurice. 

Les ateliers sont situés à côté de la station des 
tramways, dans l'espace compris entre le dépôt et 
la rue St-Druon. 

La façade principale s'ouvre sur la rue du Fau-
bourg-de-Roubaix. Elle comprenait deux étages 
d'une éteudue d'environ 12 mètres sur 60 mètres 
de profondeur. Les ateliers étaient téparés de la 
rue St-Druon par une rangée de maisons d'ou
vriers, qu'occupaient une centaine de ménages 

L ' incendie 
C'est hier, vers 4 heures 1/2, que l'incendie s'est 

déclaré dans un local situé à l'arrière des ateliers. 
Un ouvrier, d'origine beige, nommé Félix, avait à 
faire une mixture de gutta-percha et de sulfure de 
carbone. Il avait pris pour cela une bouteille de 
benzine qu'il tenait à la main. Il voulut allumer 
le gaz pour faire sa préparation. La benzine piit 
feu, Félix lâcha la bouteille, et le liquide en
flammé se répandit sur le parquet. 

L'ouvrier a eu les manches de sa chemise brû
lées. Il prit peur et s'enfuit aussitôt en criant : 
Au feu ! A ce moment, M. Franchon accompa
gnait un de ses clients, tandis que les autres ou
vriers quittaient leur travail. 

L'incendie gagna avec une prodigieuse rapidité 
et une heure après, la toiture de l'établissement 
tout entier, s'effondrait avec un bruit effroyable. 

L e s s e c o u r s 
Le tocsin retentit aussitôt à l'église St-Maurice. 

Les pompes de Fives et de Mocs-en-Barœul ar
rivèrent rapidement et furent mises en batterie. 
Mais que pouvaient-elles faire contre cet immense 
brasier ? — D'ailleurs, l'eau faisait complètement 
défaut. 

Les secours ont été organises avec une déploia-
b'.e lenteur. 

Le feu a éclaté à 4 heures 1(2, et à 6 heures 1|4 
une partie du deuxième étage s'effondre. Les pou
tres crèvent les planchers du premier étage qu'elle s 
incendient à son tour. 

A 6 heures 20 minutes le rez-de-chaussée prend 
jeu. 

A la même heure, la première pompe à brasde 
Lillo ai rivait! 

A 7 heures moins vingt, on entend enfin reten
tir le sililet de la pompe à vapeur ! 

On essaie d'ouvrir le réservoir d'eau des tram
ways, la clef se casse. On perd une demi-heure à 
mettre la masse du réservoir à jour. Il y a là 220 
mètres cubes d'eau qui sont absorbés en quelques 
minutes. 

La pompe à vapeur a sa prise à 250 mètres du 
lieu du sinistre, dans la rue du Chevalier-Fran
çais, mais les tuyaux,mal ajustés,laissent échapper 
en maints endroits une quantité d'eau précieuse. 
On emplit la bâche de la pompe à vapeur, mais, 
en trois coups de piston, elle est mise à sec et l'o
pération est à recommencer. 

Aucun secours sérieux à espérer de ce côté, On 
a recours aux pompes à bras qu'on a placées dans 
la cour d'un estaminet voisin et dans la rue Saint-
Druon. 

UN CRIME B 
Hier, à 7 heures 1/2 du soir, les passants, atti-1 

rés par des appels réitérés, se précipitaient sur les 
bords de la Baase-Deûle, à Lille, et retiraient de 
l'eau une jeune fille de 20 ans, qui s'évanouissait 
dans leurs bras. 

Transportée immédiatement au poste des pom
piers de la Halle aux sucres, la jeune fille reçut 
les soins que nécessitait son état et ne tarda pas à 
reprendre ses sens. 

Interrogée par les personnes présentes, elle dé
clara se nommée Angèle Del vaux, originaire de 
Rosières (Somme) et depuis un mois servante à 
Lille, rue de la Monnaie. 

Au moment où elle passait près du Pont-Neuf, 
a-t-elle dit, un individu s'est précipité vers elle 
l'a prise à bras-le-corps et la tint ainsi pendant une 
ou deux minutes. Tandis qu'elle appelait au se
cours, on entendit des pas dans le lointain. Alors 
cet individu, la soulevant dans ses bras, la jeta 
dans le canal et s'enfuit. 

Une enquête est ouverte. 

U N HOMME IVRE, Théodore Cattelin, tisserand à 
Tourcoing, faisait tant de tapage dans leB rues de 
Roubaix, lundi soir, qu'un agent de police inter
vint pour l'engager à se calmer. Cattelin reçut 
fort mal ces observations, proféra des injures, des 
menaces, et alla même jusqu'à frapper l'agent. 
Celui-ci, aidé de plusieurs collègues, a conduit 
l'ivrogne au poste. 

ENCORE UNE SERVANTE VOLEUSE. — Une jeune 

fille, connue sous le 110m de Marie, et employée 
comme servante chez M. Lesaffre, boulanger rue 
le Coudé, s'est enfuie de chez son maître, après 

lui avoir vole une somme de trois etnts francs 

TOURCOING 
VOLS A MOUVEAUX. — Pendant une des nuit 

dernières, des voleurs se sont introduits dans une 
petite maisonnette qui sert d'atelier à Auguste 
Demay, menuisier à Mouveanx, et qui est située 
près de son habitation. 

Pour entrer dans ce bâtiment ils ont du décro
cher un châssis et briser trois carreaux. 

Demay, ayant entendu du bruit, cria : qui est 
là ? Dans la erainte d'être découverts les voleurs 
sont partis n'emportant avec eux qu'une flanelle 
estimés cinq francs. 

La même nuit, et probablement à la même 
heure, d'autres voleurs que l'on suppose appar
tenir à la même bande, s'appropriaient cinq fla
nelles en laine blanche et deux detitee robes d'en
fant, formant ensemble une valeurs de vingt 
francs. 

Ces objets étaient placés sur une corde tendue 
en plein air, à une distance de cent mètres envi
ron de la maison des époux Duprez auxquels ils 
appartenaient. 

Les époux Duprez sont voisins de M. Auguste 
Demay. 

Le sauvetage 
Dos la première heure, M. Franchon, aidé de 

son personnel, avait sauvé ses livres de commerce 
et son mohiiier; quant aux marchandises, enfer
mées pour la plupart dans des caves voûtées, il 
est impossible de savoir si elles ont souffert. Mme 
Franchon s'est évanouie; elle a dû être conduite 
chez un voisin. 

Mais c'est dans la rue St Druon surtout que le 
spectacle était désolant. Tous les ouvriers dont 
les maisons sont contigiies à l'immeuble incendié 
jettent leur pauvre mobilier par les fenêtres. 

C'est en vain que la police les adjure d'arrêter 
le sauvetage en leur représentant que le danger 
n'est pas imminent; toutes les supplications 
se h jurtent à un affolement qu'il est impossible 
de calmer. Les meubles volent de toutes les fenê
tres à la fois, tombent dans la bouc, se cassent eu 
se salissent. 

A 6 heures, la vaste cour d'une usine voisine, 
était encombrée et ressemblait à une salle du 
Temple. Le long des murs de la rue, d'autres 
mobiliers cont entassés par- petits tas, gardes par 
leurs propriétaires mornes ou pleurant. 

Pendant ce temps, des flammèches retombent 
en pluie de feu dans la rue; les pauvres gens sont 
plus exposés que dans l'intérieur des maisons. 
Enfin les flammes s'éteignent, la nuit se fait, quel
ques lampes fumeuses piquent leurs lumières 
tremblantessur l'obscurité,éclairant d'une lumière 
incertaine cette scène de désolation. Dans un 
estaminet, toute la vaisselle a été brisée en la 
voulant sauver. 

L e s p e r t e s 
Les pertes sont inconnues. 
On croit, cependant, qu'elles s'élèvent à plus de 

200,000 francs,mais elles sont heureusement cou
vertes par une assurance. 

Le vent du sud-est, qui soufflait avec violence, 
pouvait communiquer le feu à une fabrique de 
balais, contigue à l'immeuble incendié. Il n'en a 
heureusement rien été. 

L e s p e r s o n n e s p r é s e n t e s 
Parmi les personnes présentes nous avons remar

qué M. le curé de Saint-Maurice, extra muros 
1 et ses vicaires, qui se sont particulièrement dé-

,_ ( voués. M. le maire de Lille, M. Raguet, chef dn 
[ cabinet du préfet; M. le substitut Herbaut. M.le 

L A CONFÉRENCE DE M DE MUN. — Nous avons 
rappelé hier que c'est samedi prochain, à huit 
heures un quart du soir, que M. le comte de Mun, 
député de la Vendée, doit faire à l'Hippodrome 
une conférence sur la Queetion ouvrière. 

Les dames sont admises à cette conférence, dont 
il est inutile de faire ressortir le puissant intérêt, 
étant donné le sujet que l'éminent oiateur doit 
développer. 

On peut se procurer der cartes, rue Marais, 18; 
à l'œuvre Saint-Charles Borromée, rue de la Bai le , 
104; au Cercle Saint-Maurice, rue de Tournai, 
49 ter. 

L'ANNIVERSAIRE DU 21 JANVIER. — Hier matis, 

à onze heures, une messe a été célébrée dans la 
basilique de Notre-Dame de la Treille, en com
mémoration de la mort du roi Louis X V I . L'as
sistance était nombreuse. Le Stradella a été chan
tée avec accompagnement d'orgue. 

L'ŒUVRE DES MESSES. — Nous lisons dans la 
Semaine religieuse : * 

« L'autorité diocésaine, de plus en plus dési
reuse de dégager sa responsabilité relativement 
aux agissements de M. A . Boisleux (Tourcoing 
Mouscron), fait de nouveau remarquer que son 
œuvre des messes et ses publications n'ont pas 
l'approbation de Mgr l'archevêque. 

> Comme la propagande de M. Boisleux s'étend 
à toute la France et à toute la Belgique, nos con
frères dé la presse religieuse sont instamment 
pries de vouloir bien reproduire cet avis. » 

M. TESTELW. L'Union républicaine s'est réunie 
hier pour procéder au renouvellement de son bu 
reau. M. Testelin, vice-président sortant,» été élu 
président. 

républioaine, il n'a pas de ces élans passionnés 
qu'aiment nos gouvernants. 

11 n'est pas de la petite Eglise intime de l'Ely
sée, et ne se rend aux réceptions présidentielles 
qu'à son tour de service. Ses habitudes d'économie 
s'opposant à ce qu'il fasse de folles dépenses d'en
cans et de myrrhe à brûler sous le nez des puis
sants du jour, il s'ensuit que l'on dit de lui, en 
haut lieu, qu'il est un homme fini. 

Que si, pourtant, vous consultiez -à ce sujet les 
hautes notabilités militaires qu'il préride aujour
d'hui, elles ne manqueraient pas de répondre 
avec une complète unanimité : 

— Fini ?... lui?.. . Si peu fini que nous mar
cherions tous ses ordres avec la plus grande con
fiance !... 

FACULTÉ LIBRE DE MÉDECINE. — L'espérance 

que nous exprimions, il y a quinze jours, n'a pas 
été déçue : tous l«s jeunes étudiants arabes qui 
Buivent les cours de 4e année à la Faculté de mé
decine de notre Université catholique Frédéric 
Hamed, Félix Kaddour, Vital Mohammed, Mi
chel Hamed, Lin Abdel-Kader, ont obtenu leur 
diplôme devant le jury de l'Etat. Depuis les qua
tre années qu'ils sont dans notre ville, pas un 
échee n'a dû être enregistré : chaque examen nou
veau a marqué pour eux un succès. C'est un ma
gnifique résultat dont tout l'honneur doit être par
tagé entre les lauréats africains et les savantopro-
fesssurs dont ils suivaient les cours. C'est aussi, 
un puissant encouragement pour eux-mêmes, pour 
la mission d'Alger qui les a adoptés et élevés, 
pour tous les généreux catholiques qui ont donné 
leurs sympathies à cette œuvre. 

TENTATIVE DE VOL. — M. Lerminet, cultiva
teur à Marcq-en-B»ra'ul,est venu se plaindre à la 
gendarmerie qu'un nommé L.. . avait tenté de lui 
soustraire une certaine quantité de perches ser
vant à ramer les pois. ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ s a * _ ••»«•<-. 

T -4. x>x • 1 M -A. x *' canitaine de gendarmerie, M. Gasser, commissaire 
L. . . aurait été pris sur le fait, et apercevant capiuw»<= » s 

Lerminet, se serait enfui ; mais Lerminet le re
joignit, L... frappa le propriétaire du bien d'un 
coup de canne. Comme tout mauvais cas est nia
ble, L. dit qu'il est accusé à faux. 

L.. . ne jouit pas d'une très-bonne réputation, 
il a déjà été condamné une fois pour vol et une 
antre fois pour fraude. 

VOL AU HAMEAU nu roNx. — Dans i . nuit du 
19 au 20 de ce mois, des voleurs se sont introduits 
dans un poulailler appartenant i M. Dubard, de- j maison î Personne n'y voulait croire 

entrai. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

L e s i n c i d e n t s 

Dans tous les drames, il y a la note comique. 
Elle nous a été fournie à Saint-Maurice par un 
brave homme qui s'est introduit, au plus fort de 
l'ineendie, au premier étage de la maison d'habi
tation de M. Franchon. Le second était déjà 
effondré, le premier allait crouler à son tour, lors
qu'un spectateur s'écria : Il y a quelqu'un dans la 

hatueuu du l'ont, commune de Marcq-} Enfin on se décide à pénétrer dans l'immeuble, 
{e t un agent de police ramène un ouvrier tenant 

t tué sur place quatre poules et un coq ^ - s sa main un médaillon funèbre et protestant 
j avec rage parce qu'on l'a-vait troublé estimés ensemble 18 francs. 

Par une imprudence que l'on ne conçoit guère, i M. Droules a eu son chapeau défoncé par nn 

L E GÉNÉRAL LALLSMAND. — Le Figaro publie 

quelques portraits à la plume de nos commandants 
de corps d'armée. Veici en quels termes il parle du 
général Lallemand : 

Le général Lallemand est né en 1817, dans les 
Ardennes. Il est d'origine alsacienne et parle par
faitement l'Allemand. 

C'est un magnifique soldat, comme nos chères 
provinces de l'Est nous en ont tant donné D a la 
stature, la démarche et l'attitude imposantes.Tout 
en lui inspire la confiance et le respect. 

Il sort de l'état-major et a fait la plus grande 
partie de sa carrière en Afrique. Pendant quel
ques années, il a commandé la subdivision de 
Sétif dont l'organisation était due au maréchal 
Bosquet, dont il fut longtemps l'aide-de-camp et 
le collaborateur précieux. 

Colonel en 1860, général de brigade en 1865, 
divisionnaire cinq ans plus tard. 

Il a succédé au général Clinchamp comme chef 
du 1er corps à Lille. Il est, avec le général haus
sier, le seul commandant de corps d'armée qu 
soit décoré de lamédaille militaire. 

Depuis le 3 février 1880, il est grand-croix de 
la Légion-d'Honneur. 

En 1871,à nos calamités vint se joindre une for
midable insurrection eu Algérie, qui mit en péril 
notre conquête si glorieusement et si chèrement 
achetée. Le général Lallemand fut jugée le plus 
capable de diriger la répression de la révolte. Il 
reconquit la grande Kabylie avec la décision et 
lascience militaire d'un grand capitaine. 

M. Thiers disait même, que c'était à lui que 
l'on devait la conservation de notre colonie. 

Mais après avoir rendu cet éclatant service à la 
patrie, il ne crut pas sa tâche achevée. 

La fatale campagne de 1870-71, dont nous sor
tions brisés, lui faisait sentir la nécessité de se re
mettre à l'étude de la grande guerre. Il se con
damna à un travail acharné de dix heures par 
jours, traduisant tous les ouvrages militaires qui 
parurent alors en Allemagne. Aussi n'est-il pas 
aujourd'hui, non seulement en France, mais en
core en Europe, un officier plus érudit et ayant 
plus médité sur les ehoses de la guerre. 

Il connaît à fond l'organisation des armées 
étrangères et leurs moyens techniques de prépa
ration à l'action. Pas un auteur allemand qu'il 
n'ait traduit et Apprécié en connaissance de cause. 

De l'opinion même de ses pairs, à défaut du 
duc d'Aumale, il serait tout naturellement indi
qué, au jour de la lutte, pour un des plus impor
tants commandements d'armée. Sa place quant à 
présent est nettement marquée à la tête du Co
mité d'état-major, si ce principe est maintenu que, 
dans chaque arme, l'officier général le plus dis
tingué doit être#— sous l'autorité du ministre, — 
le premier conseiller dans les choses de son arme. 

Le général Lallemand est sourd. Cette • infir
mité l'a empêché de céder aux nombreuses sollici
tations qui lui ont été faites pour accepter le mi
nistère de la guerre. D a, d'ailleurs,de plus utiles 
services à rendre dans les hautes positions qui lui 
sont confiéesr que dans le fragile château de carte 
du ministère. 

Membre, depuis 1873, du conseil supérieur de 
la guerre créé par M. Thiers, président dé la 
réunion des commandants de corps d'armée, 
considéré par eux comme le plus sage, le plus 
savant et le plus expérimenté des généraux 
auxquels en pourrait confier l'honneur militaire 
du pays, il n'a que faire dans la politique. 

Et cependant,comme il est on honin» d'une rare 
modestie, il passe pour un négligé, 

L E CRIME DE MOLEMBEBK-ST-JEAN. On nous 

é^rit de Bruxelles que vendredi, vers 7 h. 1[2 du 
soir, est entré à la permanence centrale un indivi
du, aux allures fort étranges, qui demandait à être 
conduit devant le juge d'instruction pour faire 
des révélations relatives à l'assassinat de la peti
te Marie Walschaert. 

Cet individu a été soumis à un examen médical, 
d'où il résulte qu'il est atteint d'aliénation men
tale. Il a été envoyé provisoirement à l'hôpital 
St-Jean. 

MOYENS DE SAUVETAGE EN CAS D'INCENDIE DANS 

LES BÂTIMENTS INDUSTRIELS. — MM. Labbé, com
mandant des pompiers; Ch. Deperne, capitaine-
ingénieur; Vermont, Laine et Thellier, officiers 
de section, se sont rendus, dimanche aSBSnS, mr 
l'invitation de MM. Wallaert frères, filateurs, 
rue de Poids, à Lille, pour visiter les engins de 
sauvetage qu'ils viennent d'installer dans leur 
filature. 

Ces moyens consistent en trois échelles en fer 
entouiées d'un treillage et, de plus, un balcon 
avec rampe à chaque étage. Ces échelles sent si
tuées à chaque angle du bâtiment, de façon 
qu'en cas d'incendie les ouvriers puissent, sans 
le moindre danger, se sauver d'un côté ou de l'au
tre, et gagner facilement les maisons voisines. 

De plus, MM. Wallaert frère», n'ayant pas les 
eaux d'Emmerin, ont décidé, sur l'avis des offi
ciers, d'installer au-dessus de l'escalier une bâche 
d'assez grande dimension, sous laquelle se trouve
rait une tôle perforée formant tête d'arrosoir; 
l'eau du réservoir serait maintenue par un tam
pon qui, en cas d'incendie, serait déclinché du 
rez-de-chaussée et, en peu d'instants, inonderait 
l'escalier. 

On ne pourrait trop féliciter MM. Wallaert 
frères des efforts qu'ils font pour mettre leur per
sonnel à l'abri des accidents. 

«. _ 
AVIS AUX ÉLECTEURS 

Nous rappelons qne les tableaux de rectifica
tions des listes électorales sont déposés au Secré
tariat de la Mairie. 

Ces listes et ces tableaux seront communiqués à 
tout requérant. 

Les demandes en inscription ou en radiation 
peuvent être formées jusqu'au 4 février prochain 
inclusivement. 

TRIBUNAL CORRBCTIOffifEL DE LILLE 
Audience du lundi 21 Janvierl884. 

Préidence de M. PARENTr, vice-préeident. 
Le tribunal condamne à quatre mois d'empri

sonnement, le prévenu Eugène Carme, né à Lon
dres, condamné 27 fois déjà par différée» tribu-
naux et en résidence obligée à Roubaix. Le pré
venu a été arrêté à la frontière, pour rupture de 
ban, au moment où il se disposait à faire un 
voyage à Bruxelles. 

*** 
Nous avons rapporté hier une agression qui a eu 

heu à Wattrelos. Les deux prévenus Arthur No-
clam et Pierre Lefebvre, de Lys-leZ-LannoT, ont 
été condamnés, ce jour, le premier à 2 mois "d'em-
prisonnement et le second à 1 mois de la même 
peine. 

^ 
LE DRAME DE LILLE 

L'état de Parent la malheureuse victime du 
ernne de la maison Thiéry, est sur le voint de se 
dénouer, soit par une crise . mortelle, soit par un 
mieux qui laisserait dans ce cas de sérieux espoir 
de guérison. 

Nous avons annoncé hier que M. le docteur Pa
quet devait opérer ce matin l'extraction de la 
balle. Un abcès s'étant produit cette nuit dans 
la partie blessée, l'opération est ajournée. Cet 
abcès affecte tout particulièrement la duremére et 
peut amener une congestion cérébrale, c'est-à-dire 
la mort, à moins qu'il ne se résolve et suppure en 
suivant le trajet de ia balle. 

Quant au projectile lui-même, on ignore sa po
sition exacte, ce qui augmente beaucoup les diffi
cultés de l'extraction dans une partie du corps on 
la moindra erreur de l'opérateur peut amener la 
mort. 

Quant à l'assassin Devred, Q a été extrait ce 
matin de l'hôpital Saint-Sauveur et écroué i la 
maison d'arrêt où il sera provisoirement placé à 
l'infirmerie. 

Devred a pris place dans un fiacre, à onze 
heures, entre deux agents de la sûreté, ayant les 
menottes aux mains. 

Tout s'est passé dans la plus grand calme, et 
sans que l'attention du public fut arrêtée. 

NORD 
VOTES DES nnrcrÉs nu NORD. — Dans le scru

tin sur l'article additionnel de M. GoMet, dans 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ | f c projet de loi relatif à la préfecture de police 
Quoique favorable, eroyons-neus, à la fonte ! les votes se sont répartis de la manière suivante j 

Cr.se
ti.it

